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,qgEf !t? e7-77. du 4 ryars '! !85

portent a,rprobation cles Statu.ts de 1a
Socicté tlatiorrale .rour 1a pro::rotion
-L;ricore ( S O f i: f,rl l, ).

lE PRESIDINI. EE LA nEpUBr,rQIIE,
CHEF,DE III]TA1 , ?RESIDLI{T DU

CO}ÏS.TII E]IIECUTIT i,.TI.T.tONAtr,

VU 1r ord.or:nance NoT?-.j2- d.u 9 Scpteiibre 1977 lortarlt pror,r.rJgatlonde Ia loi lronder,'rerlta1e de 1a-]?éirubf ique ?ôpuJ.aire''àu Séiin etIa loi ;'ioSl-oo1 ciu. I Firrier t9B3 q,ri t,â. ôo,.,,rfÉieà ;* 
---

ÿ[J 1e décret iIoæ -441 c1u jO Djcem;.,re 19BZ portant coi.rposltion ciuConseil E:rccutif Na"t j.onal et (l.e son-Conit,j pern nààt-; --

Vt] 1a L,oi lr.o82r003 d.u jO_ D ;cemb::e 1_9C2 r..Sissant les rapports 'entre
l.'Elatr.les-0fficesl tes':ociétdé À,i--tàt, res s;ociét,:â-âir"onol.i"-Ell-xte et ceff es d.ans- lcsque]-Ies -i_ rltat a ure .-rrise de partici.paiionet fi_..ant leurs od. lités d.e gesti on ;

Sur pro',osition du i'inist.re du Développctrent ftura]. et de f,Actionuoopcret].ve .!

le Cons e i1 Exd cut if Ns.t ional entouêu en sa s Jarrce d.u Z I .ars 1 9 83 I

DECRETE

ABTICIE 1 er * S ont a- r rr orrv.i s-rrolrr r-a TçEnotion .: ."i"oià - 1es(so Statuts cle Ia Société }lationale
r\] 

^ 
P R Â).

les StatutÊ soirt anzre xés au 1-:rés cnt ddc:rêt.

I4T+CIE 2.* Le iitnistre ciu D,jve1op.reLient p.ura.lrat1ve, l-e l'inistrc des l'|i..anccs. 1e I:iuistreI.rin-istre de l rlnspection des En,uréirrises lui:iicisont charg:s , chacun en ce clui le èonce::ne , d.e 
'

scnt. dicret qui a'hroge toutes d.is:rositic::rs'a_ntd
publ j-a au Journal 0fficief.

et tle -LrActlon Ceopé-
du Conurerce et l_e

t':-e s et S ei.ri-l'ub li ques
1! i.ri:licatlon clu nré-
rleul^es et qU-]. Sera

par 1
Chef d

e Président de 1a llérubJ-ique,
e l rEtat, Prcsident d.u Coriseil _

Dxécutif ila.t iorra.l ,

Matlrieu I(EREKOU

p:IlISfD,TCE . ir' lA ;,I.-UELIQIIE

Fait à COTO}IOU, Ie 4 L[a::s 1983
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le l.r'linlstre dr"r Ddvelol:rement Ruralet ile 1ll,.ction Coopdrative,

Just in GNIDX}IOU

é AyAYr

Pour 1e }linistre,dcs FinaJxces absent;
1e nrtini stre de l lllnsoignement Supéri-eur et de l-a Rccher.dhe Sciehtifiàue

. clrar3é cl e 1 r int érim,

Le lLiinistre d.e l rfnspection des
Er.rtreprises Publi ques et Serui-
?ubliques,

gElia-_t+og§_! pRB - cc cru ?R?B 6 _AriR 6 ^c?c 6 _?pc 2 -I.DAAC-IrlF-firE?sEp*r{c . 6x4 = 24 .- soNApRA g - Àutres L:iiriitEres e4
SGG 4 ^ SPD 2 - DPE-DIC^INSII 5 I BCp 4 - IGn ct ses Sections 4DCCT-OIYE'PI-Gde Cha.nc. 3 ^BN-UNB^FA§JEP-INSJA g - Cnarrt.Con,.,-4D.A. au I'DBAC 2 - ,IoRPB 1

Le l,,linistre d.u CorlÏLlerce,
MO]i'Jtirîo

P;r.u.1 4 -os.:.,.vi ÀlTAri0U



ST,iTu'l'S llll LA SOCIETE IùIiTIONALE POUII

TITRE PREI,TIER

DEF]I.iITT N SI]]GE SOC]AL. OBJET, C1-,PITAL: SOCIAL

Alticle-1_er.- fl est créé qr1 Rdpublique Populaire du Bénin r.:ne
§offitEïttrtat à caractÀre induitrlei et côr?rmercial ciéhomméerrsociété Natj.onale pour l-a Pronctton Agricolei; régie par 1es dispo-
s j.tions des présents statuts.

1.- l l approvisionneinent
Sociétés et Offices
Production ( cngl.ais.
ments, .. . etc),

r: es C1.iRDER,
à caractère
pesticides

des Fermes rl t Etatr des
agricole en facteurs de
et appareils de traite-

À cet effet, e11e ert chargée de :

- Centraliser et exéc,.tter ]-es comrnandes des
P:roduction des CARIliiR,, des Ferrnes d tEtat,
Offices à caractèrc alrico].e,

facteurs de
des Sociétés et

2 La commercial-isa'llion des produits ag"ricoles en directlon
de gronds consor,rmateurs nationaux et 1l exlportation du
surplus r

Â cet effe-t e11e doit :.
- Développer _et tllversifier 1t e:çortation des produits agri-

coles du Lénin par les actions- de prospection de marchés
africains et é ti.an§ers ;

- Exécuter "l-es ,:ngagenents dI exportation de produits agri-
,coles souscrj i;s par 1e GouverneHent de Ia République popu-
laire du Bén.-n dans ]-e cad.re draccords et O t àrangerrrenti
oommerciaux ,lve.:: cles Etats ou des Organisations fnter-
nationales.

J.- dtassurer g;€ce aux ressources affectées,
tion et fe soutien des. prix des produits-
A cet effet e1l_e doi'L :

- Louer ses services aux Clr,RDSi pour la mise en place des
fâcteurs de produc:tion.

1a stabillsa-
agricoles.

LA_-EIlq'O$pl{_ S_GILÏ_C_0.-L lËo_ t{4 !S4)

Article 2"- La Société llationale pour 1a Fromotion Agrlcole est dotée
EeTa-Tàisonnalité ciÿiie et de l-'r autonomie f inancièie.

Sous réserve des disposj.tions de 1a Loi No '82-008 d.u fO
déeembre 1982 régissant les rappàrts àntre l-t]itat, 1es offices, 1ês
Soclétés d.rEtatr-1es Sociétés â'tEconomic Mixte et'celIes dans ies-
quelles 1-tEtat a urie prise de participation et fixant ler:rs modalltés
de gestion, e11e exerce son activité confornérnent aux trois et usages. régissant ie fonctionnernent des -ociétés privéesi
Artlcle 3.-Le siège social de Ia Société est fixé à COTONOU. 11
[oG-aEre transfEré en tout autre lieu du territoire de 1a RépubJ-i-
que Populaire du Bénin par décision du Conseil Exécutif National,

- 'sur proposition du Conseil d r^ùrinistrâtion.

Ar!UcÀe_{_.- La Société lYational-e pour 1a Promàtion Agricole â pour
obJet :
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- garantir au producteur 1tachat de sâ production à un
prix plancher, fi:<é par Arrêté Interministéri.e1 pour chaque produit
stabllisé ou soutenu et pour chaque campagne i

- penmettre, l-orsque l-es cotts.de procluctidn, de trans-
formation ou de transport sont trop élevés t

- soit 1e placenent aux pri-x garantis par des conventions
internationales ,

soit la vente aux cours mondiâux de f
production ou partie de production no
convention internationale.

at
ng

ota-Lite de
arantie par une

- Mener toutes actions visant à favoris er 1a, production
ou L,amélioration de 1a qualité des prodults agricoles.

Conseil d
1a Sociét

1a collecte de tous 1es produits agricoles selon 1es
conditions et les modalités fixées par fa réglementâtlon
sur ltorganisation des marchés agrièoles en éas de
besoins avec ltassistance des organisnes de type Centre
drÂction Régional pour Ie DévelofpeL:rent Rural-(Cnnnm),
des organismes de type Coopératif et des Co.lfectivités
Lo cal cs

5,- - Généralement toutes opérations se rattachant di,rectement
ou indirectei.rent aux activités définies ci-dessus ou de
natr-rre à favoriser leur dévefoppement.

;jf!i_c. le_2. - Un règlenent intérieur de f a S.ociété sera établ-i par letAdministration pou-r fixer 1es conditions dans l-esquefl-es
é effectuera 1es opérations correspondant à son objet social.

Article 6.- Le Capital Social est composé initialcnent !

- par fcs inrncubles et Ie natérie1 fixe drexlploitation
appartenant à ltEtat, pris en compte pour leur val eur
estimée au jour de fà création de la SociétÇ, valeur
approuvée par 1e Gouvernement.

(loo.ooo.ooo;
du ljen].n.

- par une dotation
de Francs CFl, de

CINO CENTS MILLIONS
République Popuf ai-re

de
1a

Le Capital Social- pourra être aug-rnenté ou diminué par
décret prls en Conseil trxécutif National, sur proposition du Conseil
d rÂ dmini stration.



Sur d
pourra recevolr
vigueur.

d

-1
ision de son ConseLl d rAdministration. 1a Soclété
es dons et 1e6s conformément à 1a 1éBiS1atlon en

TTTRE IT

Article 7.- La S0.NA.PR.A. est administrée par un Conseil d lAdoinls-
tratiôn lnvesti des pouvoihs 1es plus étendus pour agir en toute
circonstance au nom àe l-a Soclété: 11 t-es exerèe danË 1a llmite de
J.tobjet social. Le Conseil drAdnrinistration est chalgé dtélaborer,de.falre appliquer et de contr$ler Ia Politique Généia1e de lrEntie-
pr j-se.

La Soclété ,Nationale pour 1a Promotion Agricole est gérée
par une Direction Générale assistée drun Comité dé Direction.
Article 8.- Le Conseil d. rAdrninistration est composé ôonroe sui.t .t

- Un Président nommé par d.écret prls en Conseil ExécutlfNational pamli 1es membres désilnés du conËeil d rAdministration etsur proposition du Ministre de tuteJ-le de 1a Société, ..

CONSEIL DIADMINISÎRATION . DÏRECT Lo§ GEÀEr4t_E,

C:OMTTE DE DIRECTÏON

- Un représentant du Ministre chargé du P1anr,

,- Un rep::ésentant du Mlnistre .chargé des Finances,

- Un représentant du Ministre ohargé .4U _Ttgçi1.r
- Un représentant .d.rr Ministle ghargé,,de ,1-!lndustrle,
- Un représentant du Ministre ae 

.tütëflei'r'" -

- Un représentant du l,IlniÈtre chargé, du .Commercê

- U:r,Ieprésentant du }4lnlstre chargé des Fermes dr§tat, del tElevqge, et de 1a pÊche,

- DqrD( représentants du Comité de Défense de -],a Rérrolution,
.- Trois r,eprésentants du Syndieat. .' '" :'-'-'
En aucun cas 1e nonbre des membrestration nè peut excéder 14.

du Consei]- dlAdminis-

- Les Administrateurs sont'nommés par décret pris en ConseilExécutlf National sur proposition des Àdmiiristrations- ou des organis-
nes qulils. représentent, âprès une eriquête de moralité.

Ils dolvent jouir d.e letrrs droits civiques,et polittr ques
et ntavoir subi aucune condarnnation à une peiàe âfntcti-ve ou
lnfanante.

..Le Conseil d tAdrnlnlstration peut oonsulter tout expert d.ont
11 juge 1e concours uti1c.

Le Dlrecteur Général de la Société et les Corutrissaires aux
Comptes âssistent ar:x réunions ou Cànseil d rAdministration avec ÿoixoorsultative. '

..,/..,
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Article 9 .- Le Conseil drAdministration examine et approuve notamment !

- les comptes dtexploitation prévislonnel§ et Ie Budget
d I Investissement prévisionnel établis par 1a Direcllon
Généra1e,

es documents de fin dtexercice (fhventaire. Compte de
ésultats- et bi1an, Rapport des ComrnissaireË au -Comptes).

Artiqle J0.- Le Conseil d rÂdministration . ge réunit sur convocationil.eTffi''Esident ou à 1a dernande dc Ia hoitié dc sês membres au moins
deux fois pâI an et chaque foi,s que ltintérêt Ae fa Société-lrexige
sur 1a dremande des commissaires aux comptes ou du Ministre de tuterle.

11 ne peut valablement déIibérer que si 1e nombre des membresprésents ou dtment représentés atteint au moins ].,es Z/3 du nombre desA.dmlnlstrateurs.
' En cas drabsence du Président.. 1e Conseil

dÉsigne en son sein un Présid.cnt de séairce.

Les décisions sont prlses à 1a majorité d
présents et valablement repréÈentés.et constatée pa
inscrit sur un régistre spécial et signé par 1e pié

-1r

drAdr:rinistration

r1
sld

vo ix des membres
ê procès-verbal
ent de S énce.

de 1a gestion
deux r étriions

En cas de,ng1ÿ.gge, 1q v,oix du Président est prépondérante.

Article 11.- 1st Administra teurs
Le- mdntânE est déterniné, par décr
sur proposition du Ministre chatg
Publiques et Semi-Publlques .

4rtlc1. t?.-- _Le Comlté de Direction est f!organe
de la Société. 11 est lror;;ane suprême de déèison
du Conseil d rAdministration.

ont droit à des jetons de Présence.
et pris en Conseil Exécutif National
é de lrTnspection des Entreprises

cha rgé
entre

Le Comité de Di.rection est composé comme suit !

- Prés dent ! Directeur Généra1

- Vlce-Prés irdent i Directeur Général Adjoint
- "- Membres : - Directellrs de ta Société

- 2 Repri;sentants du Syndicat
- 2 Reprisentants du C.D.R.

A$tc+çJ:,.- Le Directeur Gén6ra1 est nommé par décret pris
.E;xécutlf Natiorial sur proposition du Ministre de tutel1e. I
à ses fonctions dans 1es mêmes conditions.

en Consei-1
1 est nis fin

ou no
l-a o.ue11

Le Directer.rr Généra1 ne peut exercer des fonctLons
dans aucune Société Commerciale, Inciustrielle ou outree sa Société ou 1-rEtat nraurait-pas cie partj-cipation.

rémunérée s
dans

Le Directeur Général peut être assisté d.iun Di_recter:r Généra1Adjoint nommé- dans 1es mêmes formes et conditions que lui. 11 ".*pr.ôà-le Dlrecteur Général, cn cas drabsence ou drempêche-ment. 
'
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A,rticlgJ4.- L-e Directegr Ê1nérat exerce tous pouvoirs de dj-rection etde §estaon de 1a Société au norr du Comité. ac liràctià" ;;G;è;;;;; ; 
-

1o- des attributions du,Conseil d f Adrninistration ;

!.o.l. des attributicns desr tonnisdalres ar.rx Comptes,

Le Direoteur Généra1 a pouvoir ac gérer 1a Société etdtaglr âu nom de cette dernière, accôrnplir o, .ütô*i""" tàùi actes etopérations relatifs à son objet'ut ràpia".rri*" i"-soËiÈtà.--
Sous réserve: de 1 r inali énabifité des inneubl_es et d

41e1 ,fixe,apportés par ltEtat à titre d.e dotation.-ii à 
"à1.,.*u"pouvoj.rs enurxèrés aux ali.néas suivants qui sont éâonciatifs, et ntatifs. :

11 décide de tous achats. locations, échangBs et a1lénatiordee blene m€ubres et linneubre" .rmsi-6r" de tous'rétn;iË; à;",,;;;ffi;*concessions et aliéna{iâG-a;-'rai;;u=à; i; dàËieià,'Ià,1Ë.'r="...,ru de 1ares trictlon cl-dessus :

Aoiès avis ôonforme du Consell d,Arjnlnistmtlon et deatÀutor-lté d.e rutetre, fl aé;iii; à;,'Jü-àÀdr"'-Ë-ï1;bi;;*;ï,60'.' rgoo-.ve des autorisat^ions àôrinistratit/es nécessalres, ae Ià oréation d,etouteq. sociérés ou du concours â-ia-rôÀàÀii,iil' àË, tJ,lü; ;'";;Èîé;. --
Sorls 1es yi =a,.-, oo ,:i -,Jç9511,

9""qçi+ d'Adm;;I:dliio,, ct ae iiÂüi;;;ig 3j,ii+;iï";"ii fiîâ;Ë;"ï"soçiété dans toutes arfaires ou sociétéJ .;;=iiüe;J'oi"a-t'o,letituerp.n rrotu de souscrlntion ou autres titres et généràie;;"; ü;"i;ë;;formes quelconques,' dans i;=-i;&;; àË"àiti""".;;;- ;i:lïË;":',
ï1 fait à toutes f.es Sociétés constituées ou à constituerapport de tefles parts.de l11,ctif §";i;i.quri1 appréciera çt ne,qonoor_tant polnt la disiolution ou i;-;";#iliion de r1ôu;et scioiaf î
If fait établir ôt sii:ner p"I.-t:y: q:tégu6";tor= stâtuts,déclarations de souscr-J.piià"-àt-"".Ë3iià"t; et aulrcs ,Ët"À ù"rrus ;

T1 reç.oit en rup"és.ntation tous titres, actions, obli_gati.ons, drolte sociÀr.rx c;u rémünébàïio"" q""r"onques i
. - 11 acceplg clans toutes Sociétés, sous réserve des incom-pattbilités dérinies-à-:-'"riiàrà-ii]"tàütu" r;;";iJis;-îà,.,"-*ur.,a.t" a"gérant. dtAdministrul:"I "t aui"o"]'oi-feut fes faire'exercer par teIdé1égué -quti1 appréç1s ;
, - 11 colsqnt, accepte et résilie tous bar-:x et locationsâvec ou sans promesse de .ûcnte ; ,

même de f. SoltàTg1ée, 
outre la réalisation de travaux qui font llobjet

Ëüàuià"-ia;;;Ë;i;3"';",îTH.&Hxi*.5.#J",1r."ïï,ï8";;;;*:;ü;:
r^r*^!Lr^r^-- - - Après avis conforme du Conseil d rA d:rinistration, it 

'

nyporheque tous l,",,eubles-cla 1a société, .cons_ent toutes antichrèses etdé1égations. donne tous .3a;cs, nantisseriei#ï; "r;;;;i'gâiàitiu" *oui-Iières ou lirmobilières dc qucique natr"â que ce soit, consent toutessubrogations avec ou sans ei""ea'li";1.---'

u maté-
t 1es
on: limi-
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- 11 acôaptë-on payement toutes annüités et déIégrittôns et
âccepte tous gr_ges, hypothèques et auires geraitios sousrésorve clc Ia res'L:rdction raentiorurée au,t afinéas 1 et 3du préscnt articLe.

- 11 demc.nde, icccptc, retrocède, nodific et mêrne-tôutes concessions, prcnd part à t.outcs ed.iud icr"ti ons ;tout cautioru:cr.rcnt ou cn opèrc Le retrclt.

t, o,,1 t'1r I :lt :iï: :, î:i Ei'#ii Ë rîril,:: "iiii ,1T* î :ffi il' u i nu*'*. t,*-

res a lre
fournit

11 c"u-toriqq toüs traités, ëomproxlis, transrctiorr; Uooü:.o": - --
ge,me1-ts, d dsiatements a.insl Que tou.Ées dilégetiôriij; rin{éttort_-tes ,ct sub1'ogctl.ons svcc ou sar.s gârantles et tôtrtés mc.lJr-.l.eÿecs d I iiis criptl-on, de scïSie, dropposition rv.Jlt ou-cpràs
pâJ.ement sous réserve des dlsposLtlons dcs cli:réas 1 et 3du prJsent article.

Il, crrÊtc 1cs corhptcs et fait un r:.pport sur ces êompteo slÉslque sur rüc-octj.vJ.tés et 1.^ situation de Ia Soclét6-.i ccs d d:-cuu.ents-sont-'adressés au Mitistre de tutelle epràs apprrbationdu Conseil d r.4dmiraistration.

'?our le Personnel de Dircctionr' iI requiert Trb.ÿis dù -.-

çonse+l d,4dministr;.tion et du 1\{inistro ôu tui"iiâ p;"" ;à" iecru-tement et son li.ccnciencnt.

4rt1g1e 15;- loute Cpnveû.tion intervcnant entre 1a ôociété-"t 1,u'gq s9s adntiiristrc-teurs ou Le Directeur Gd,érc1 doit âtrc sounlse àlrautorüsation préalcble.du Conseil drAdministrotion- 
.

- TL en-est dc même des C onventi ons auxquelLéS un-adml.nls-trateur ou Dirë ct cur Géniral e s t ina ire ôià*" 
"t-_ 

i="i erà 
"u 

âtolrË*oiË-lesquclles il trr"ite avec Ia Société par personne intorposéo.
t égâlement souîises à lr.utorisatj.on préalabte'L.âe
nteivênant entre 1e Société et une entreprisô.' sL ltuü
atêurs ou Dirccteur Gônéra1 de 1r-Soci-étZ est lprôptid-
é iild éf iniirne nt responsr"blc , gérc.:rt,, aainLnJ.strcteuir'
L.ra-L.. .r .

À4§tg]a j-6+: .los:Aispôsitions 
de I'article t5 ne sont-p5.s àppItcàA1es

?t,I gonVëntions- pbrtarit sur des opérations co-urantes et-conciüos àdes c ondLtlqns nonnir.le s r

§on
Cohventj.ons i
èes ÀdministrtairÉ, as soci
Directour Gén

T'ir T i rnÈr-r
JJ! -!:./t!!JÈl] _SOCIÂLD. -!ES -CCJ,[?IES SOC

D,l tui Rn?NRTIf TO1I lDS 3D}IÜFTCiTS.

rXIIT E[

- --lê"Dtrocteur Géndra1 nomme et révoque, dcns .kj. respect ds'
1f,,li4:r:ltc.tj-ôn cn visuglrTr tous agcnts et-en,iroÿés âà' ro:§"àie[;,a.J"'oxceptron d1r- ?ërsonnel de Direction, fixo Ieurs. ett:rlbutlons ,. '
alns 1 que l-es condltions de laur admLssion.

' re-Difêôtc,r cünèra1 peut, r.près â.vls du csnscll-drÀdmlnls-tratlon, 
. con.santir dcs d(l_dgc.tiôns particlles dc poüvoir;::è-dês

TggEIg:_!B,Persorurol pour 1à scstloà .acourante aà Ia Socrète.

T ÏT RE TIT



§$-iç1e 17.- Ltannée soci al-e
Décem$iê.-I.a Comptabilité de
du plan comptable Nationaf.

-7-
commence 1e 1er Janvier et finit le fll-a Société est conforme aux c,tispo"itionu

Est étab1i, chaque an-née, par le Directeur GénéràI,

- ltÉt.! prévisionnel (co,r,r-tes df expfoitation prévisionnels,budget d I investissemer.t prcvisionnei).
- l,inventaire, 1es comptes de résul-tats, 1e bilan et 1e rap-port dtactivité,. ..

LrEtat orévisionnel_ concerne aussi bien les opérations con-cédées que les opératrons 
"à-ràiËà"i- 

p."'i;ànJËi"d;;;."Ë5;;i""ior.
Lrinventaj,rg, ]e! comptes de risultats, Ie tifan et le rap-port d'activité sont miê à 1a diiposition aes CoÀ,iisÀ"i""i--u,r* comptesquatre mois au plus tard après Ia cl6ture d.e lrexêrcicÀ. -- -

Articl-e 1 8.- Ltétat prévisionnel est sor-l ris au Conseil Exécut f Nâtio-l-na pour approbation , au plus tard r-rr :loi s 'avant f e début de 1t exer-cice. A défaut de réponse âu plus tard qi_rinze jours francs avant 1e dé-but de 1r exercice, I tétat pré vi.sionnel est réputé agréé.
Llinventaire, 1es conptec cle r.isultats, Ie bilan et Ie rap_port dractivité aoorourés pà" i"'CÀ"""ir aiaaminiËtràtiô"*o" plus tard.cinq mois après 1à'cr6ture'-Àè 1;;;;;;;;, sont soumis immédEatement àltapprobatiàn du conseil exécutii--ivàiià""r, et en tout cas au prus tardsix mois après 1a cl-6ture ae lrôieràiààf
Faute de répohse dans un dé1ai de trente jours francs,1r approbation est réputée 

""quiÀ..
rirticle 19ffiTTî .- te bénétice net tet oue

I exception des fonds de '1a déflni par Ie Plan Coi,rptable Na-
Stabil-isation est répa.rti comme

18 - Cinq pour cent
1éga1e.

(5 %) pour 1a fori:,ration dtun fonds d-e réserve

Ce pré1èvement cesse
serve Iéga1e a atteint une
reprend son cours si cettetal Socia1 est relevé.

dtêtre obligitoire lorsque 1e fonds de ré-
sgmme égc.le ar.1/1Oè du Capital ;ocial. maisreserve vie'tt ù être entamée ou si 1e ëapi_

2e - Dix pour-Cent (1O %) pour la fon,ratlon drun fonds de réserveextraordinaire. Ce-prétèver,re,t 
""="u d,êt"; ;pA;; ià"àà"" 

"o,montant a atteint 1ès 10 !l du Chiffre draffai,ies cte là=meit_
. leure arrrée drexploitation. :

39 - Le bénéfice net restant,
serves est affecté conmè

aprè s
suit;

Ia formation de ces deux ré-

énéfice net initial ;,our 1a
our le renouvellement des

dix pour cent (20 ,i) du bénéfice
au budget national dans 1es pro-

à) - Quinze pour Cent (15 .,:) C,constitution drune réserv
équipements productifs .

b) - Lrexeddent soit soixantenet initial est transférfportions ci-apràs i

ub
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îTTRB IV

COI.'IMISSÀIRES .trljX COITPTES

A ictre 2O.- Près de 1a Société sont lacés der:x Commissaires auxp
omp es rempl issant les fonctions f ega les et noomés par décret pris

en Conseil Execu.El-I Natronal sur proposition conjointe du Ministre
des Finances et du l4inistre de ltlnspection des Entreprises Publiques
et Seni-Publiques.

Les Commissai.res aux Comptes exécutent leur'mi§sion confor-
mément ar.rx textes en viguêur.

Ils procèd.ent au moins deux fols par an à une vérificâtion
approfondie des Comptes de 1a Trésorerie et au moins une foi.s pâr an
à 1a vérification dè tous les comrtes de ltBntreprise.

I1s adressent 1.our rapport au Conseil d t^ drnini.stration. I

' 
En cas de d.ésaccord, chacun dteux présente un rapport séparé.

, En cas de décès, de démission ou dtempêchement des der:x
Commissaires, iI est proôéaé diurgence à la nofuination de d.etrx nou-
vealx Commissâires dans 1es conditions définies ci-dessus..

.. Les Commlssai-res ont droit à une rérnr.rnération tixée par f e
Conseil Exécutif National sur proposition du Conseil d tAdministration.

A.UTORITE DE TUTET,LE

Articl-e 21 .- Lrr",utorité de tutcfle
l-e l4inistrePromo ti on grioole est

l tAction Coopérative .

Le Ministrc dc tutelle peut.
réunion du Conscil d tA dministration. '
du jour.

de 1a Société Nationale por:r }a
du Dévoloppeinent Rural et -de

à tout mornent
Dans ce cas, i

provoquer une
propose 1r ordre

,f

T1 reçoit procàs-verbal de toutes 1es délibérations du
Conseil d tÂ dminlstration.

: 60 % au budget national d I investls s ement et dréqulpement.
- 20 % au budget national de fonctionnement.
- 20 % à titre de dotation de ltEtat au Fond.s National

d I ïnvestis s ement ,

TTTRE V
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. 11 peut, dans fa quinzaine qui suit 1a réception des pro-
cès-verbaux des déIibérations du Conseil d rAdr.rin_lstratiôn, demandèr
un nouvel examen de 1a question débattue.

11 peut également, dans la quinzaine suivant la nouvell_edélibération du Conseil d t.'. dministra tion provoquée par 1ui. d.emanderquril soit sursis à 1t exécution des décisions prisei.

,ilfNa
rend immédiatement compte de son interven-

tionaJ. quj. statue.
Dans oe cas

tion au Conseil Exécutl

TITRE \rI

LIOUIDATTOT{ Dtr LA SOCTETE

Art_ic_le 22.- En cas de dissolution de 1a Société, approuvée par unAffi'-e'tffis en Conseit- Exécutif litationa1., fe couirer-nèÀent rèlfe fe
mode de liquldation de Ia Société.


